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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRETE N° 2019-26
Réglementant la circulation pendant les travaux 

de remise à niveau des ouvrages de l’autoroute A40
PS du PR 123+743 dans le sens 1 Genève-Mâcon
PI du PR 123+714 dans le sens 2 Mâcon-Genève

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi 83.8 du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2019,

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d'exploitation établi
par APRR ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires ;

VU l’arrêté du 3 juillet  2019 portant  subdélégation de signature du directeur départemental  des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis réputé favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier
concédé;
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VU l'avis favorable de M. le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 23
juillet 2019 ;

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 24 
juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que pendant les travaux de réparation des ouvrages PR 123+700 sur l’autoroute
A40, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne
exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1     :   Les restrictions générées par les travaux considérés concernent la section courante de
l’autoroute A40 comprise entre les PR 123+200 et 124+300 dans les deux sens de
circulation,

et s’appliqueront du  lundi 02 septembre au vendredi 25 octobre 2019, avec report
possible sur aléas jusqu’au 8 novembre 2019.

Article 2     :   Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation suivantes seront prises :

▪ Dans le sens 1 Genève-Mâcon :
Les travaux seront réalisés sous neutralisation de voie par balises K5, renforcées par la
mise en place de SMV ponctuellement au droit de l'ouvrage (sans impact sur la largeur
des voies circulées).

▫ Phase 1 - S36 et S37 (du 02/09 au 13/09 - y compris WE)
Neutralisation de BAU du PR 123+300 au PR 123+900.

▫ Phase 2 - S40 et 41 (du 30/09 au 11/10 - hors WE)
Neutralisation de la Voie de Gauche VG du PR 123+400 au PR 124+100.
En prévision du WE, la neutralisation de VG sera déposée (ripage des SMV en BDG).

▪ Dans le sens 2 Mâcon-Genève :
Les travaux seront réalisés sous neutralisation de voie par balises K5, renforcées par la
mise en place de SMV ponctuellement au droit de l'ouvrage (sans impact sur la largeur
des voies circulées).

▫ Phase 1 - S36 à S39 (du 02/09 au 27/09 - hors WE)
Neutralisation de la Voie de Gauche VG du PR 124+300 au PR 123+200.
En prévision du WE, la neutralisation de VG sera déposée (ripage des SMV en BDG).

▫ Phase 2 - S40 à 43 (du 30/09 au 25/10 - hors WE)
Neutralisation de la Voie de Droite VD du PR 124+300 au PR 123+200.
En  prévision  du  WE,  la  neutralisation  de  VD  sera  déposée,  avec  maintien  d'une
neutralisation de BAU (ripage des SMV à droite de l'axe VD-BAU).

Avertissement : le phasage ci-dessus est donné à titre indicatif ; il est susceptible d’être
modifié en fonction de l'avancement des travaux, des conditions météorologiques et/ou
des problèmes techniques de chantier.
En particulier, 2 semaines de report sont prévues en cas de retard sur le planning initial
des travaux.
De même, en cas d'avance sur le planning, le démarrage des phases 2 pourra être
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anticipé.

Article 3 : Autres dispositions :

- Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation
de chantier, des restrictions ponctuelles complémentaires et des interruptions courtes
de la circulation pourront être imposées de manière à sécuriser les opérations.

- Dans le cas où le chantier serait terminé avant l’échéance annoncée, la remise en
circulation normale de la chaussée pourra être anticipée.

-  le  débit  à  écouler  par  voie  laissée  libre  à  la  circulation  pourra  dépasser  1200
véhicules/heure.

-  l’inter distance entre ce chantier  et d’autres chantiers de réparation et  d’entretien,
courant ou non courant, pourra être inférieur à la réglementation en vigueur.

-  en  cas  de  perturbations  à  la  circulation  (accidents,  incidents,  bouchons…)  des
mesures de gestion de trafic pourront être mises en œuvre localement par APRR et
pourront  être  renforcée  par  celles  du  plan  PALOMAR  RAA,  en  accord  avec  les
Préfectures concernées et, le cas échéant, en liaison avec les gestionnaires de voirie
compétents.

- En cas d’utilisation de la période de report, les mesures de restriction énoncées ci-
avant pourront être effectives le 31/10, Jours « Hors Chantier ».

Article 4     :   Les mesures de Police suivantes seront prises en section courante de l’autoroute A40 :

▪ Dans le sens 1 Genève-Mâcon :
▫ Phase 2 : Limitation à 90km/h et interdiction de doubler aux PL du PR 123+000 au PR
124+100.

 ▪ Dans le sens 2 Mâcon-Genève :
▫ Phases 1 et 2 : Limitation à 90km/h et interdiction de doubler aux PL du PR 124+700
au PR 123+200.

Article 5     :   La  mise  en  place,  la  maintenance  et  l'enlèvement  de  la  signalisation  temporaire
adaptée seront assurés par les services d’APRR, conformément à la règlementation en
vigueur.

Article 6     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les
Forces de l’ordre.

Article 7     : Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 8     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 9     : Outre les  recours  gracieux  et  hiérarchiques  qui  s’exercent  dans  le  même délai,  un
recours contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de
Lyon (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 03)
dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  notification  et/ou  dela  publication  du
présent arrêté.
Depuis  le 1er décembre 2018,  le recours contentieux peut  être  déposé auprès des
juridictions administratives sur l’application internet « Télérecours citoyens », en suivant
les instructions disponibles sur le site : https///citoyens.telerecours.fr (Dans ce cas, le
dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production
de copies de recours).

Article 10     :        

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2019-08-21-001 - ARRETE N° 2019-26 Réglementant la circulation pendant les travaux de
remise à niveau des ouvrages de l’autoroute A40
PS du PR 123+743 dans le sens 1 Genève-Mâcon PI du PR 123+714 dans le sens 2 Mâcon-Genève

6



Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
au maire de la commune de Saint-Martin-du-Fresne.

                                                                                  

     Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 août 2019

     Le préfet,

     Pour le Préfet et par délégation
     Le directeur départemental des territoires
     Pour le directeur départemental,

Le chef d’unité gestion de crise et     
transport

      SIGNE

   Georges WACRENIER
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PS 145+420 / PI 144+111

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2019-08-21-002 - ARRETE N° 2019-27 Réglementant la circulation sur les autoroutes A40 et
A42
pendant les travaux sur Ouvrages d'Art
PS 145+420 / PI 144+111

8



Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRETE N° 2019-27
Réglementant la circulation sur les autoroutes A40 et A42

pendant les travaux sur Ouvrages d'Art
PS 145+420 / PI 144+111

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi 83.8 du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l’instruction interministérielle en date du 24 novembre 1967 relative à la signalisation des routes
et autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2019 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d'exploitation établi
par APRR ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires ;

VU l’arrêté du 3 juillet  2019 portant  subdélégation de signature du directeur départemental  des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis réputé favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier
concédé;

VU l'avis favorable de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 30
juillet 2019;
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VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 24 
juillet 2019 ;

CONSIDERANT que pendant  les travaux de réparation des ouvrages situés aux PR 144+111 et
145+420 de l’autoroute A40,  il  y  a  lieu de réglementer  la  circulation afin  de prévenir  tout  risque
d’accident,  de faciliter la bonne exécution des travaux et  d’assurer  un écoulement satisfaisant  du
trafic,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1     :   Les restrictions générées par les travaux considérés concernent :
- la section courante de l’autoroute A40 comprise entre les PR 143+700 et 147+300

dans les deux sens de circulation,
- la bretelle A42-Lyon vers A40-Genève du nœud A42/A40,

et s’appliqueront du  lundi 02 septembre au mercredi 30 octobre 2019, avec report
possible sur aléas jusqu’au 8 novembre 2019.

Article 2     :   Les travaux seront réalisés sous neutralisation de la Voie de Droite dans les 2 sens de
circulation. 
Ces neutralisations seront matérialisées balises K5, renforcées au droit de l'ouvrage du
PR 145+420 par la mise en place de blocs SMV en axe BAU-VD (côté BAU, sans
impact sur la largeur de la VD).
En prévision des WE, les neutralisations de VD seront déposées chaque vendredi, avec
maintien d'une neutralisation de BAU au droit des ouvrages.

Vu leur proximité, ces 2 ouvrages seront traités simultanément, dans un même balisage
et selon le phasage suivant :

▪ PHASE préparatoire - S36 (du lundi 02 au vendredi 03/09)
Sur A40, approvisionnement des blocs SMV, au droit de l'ouvrage du PR 145+420 dans
les 2 sens de circulation, sous neutralisations de Voie de Droite.
Sur  la  bretelle  A42-Lyon  vers  A40-Genève,  approvisionnement  des  blocs  SMV  en
Bande Dérasée  de  Gauche  BDG (protection  zone  d'installations  de  chantier),  sous
neutralisation de Voie de Gauche.

▪ PHASE travaux - S37 à 43 (du lundi 09/09 au vendredi 25/10 - hors WE)
► Dans le sens 1 Genève vers Bourg :
Neutralisation  de  la  Voie  de  Droite  d'A40  depuis  le  PR  143+700  et  jusqu'au  PR
145+600, avec aménagement d'un accès à l'autoroute A42 direction Lyon.

► Dans le sens 2 Bourg vers Genève :
▫ Etape 1 - du lundi 09/09 au vendredi 04/10
Neutralisation  de  la  Voie  de  Droite  d'A40  depuis  le  PR  147+300  et  jusqu'au  PR
143+900,  avec  aménagement  de  l'insertion  du  trafic  issu  de  l'A42-Lyon  (dispositif
d'Entrée à une voie en profil réduit : au minimum section de manœuvre contiguë à l'A40
de 75m et biseau de rabattement de 50m).
Neutralisation de la Voie de Droite de la bretelle A42-Lyon vers A40-Genève depuis le
PR 51+550 d'A42.
▫ Etape 2 - du lundi 07/10 au vendredi 25/10
Neutralisation  de  la  Voie  de  Droite  d'A40  depuis  le  PR  147+300  et  jusqu'au  PR
145+050.
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▪ PHASE dé-balisage - S44 (du lundi 28 au mercredi 30/10)
Evacuation des blocs SMV sous neutralisations de Voie de Droite ou voie de Gauche.

Avertissement : le phasage ci-dessus est donné à titre indicatif ; il est susceptible d’être
modifié en fonction de l'avancement des travaux, des conditions météorologiques et/ou
des problèmes techniques de chantier.
En particulier, une période de report est prévue en cas de retard sur le planning initial
des travaux.
De même,  en cas d'avance sur  le  planning,  le  démarrage de l’étape 2 pourra  être
anticipé.

Article 3 : Autres dispositions :

- Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation
de chantier, des restrictions ponctuelles complémentaires et des interruptions courtes
de la circulation pourront être imposées de manière à sécuriser les opérations.

- Dans le cas où le chantier serait terminé avant l’échéance annoncée, la remise en
circulation normale de la chaussée pourra être anticipée.

-  le  débit  à  écouler  par  voie  laissée  libre  à  la  circulation  pourra  dépasser  1200
véhicules/heure.

-  l’inter distance entre ce chantier  et d’autres chantiers de réparation et  d’entretien,
courant ou non courant, pourra être inférieur à la réglementation en vigueur, sans pour
autant être inférieure à 3 km.

- En cas d’utilisation de la période de report, les mesures de restriction énoncées ci-
avant pourront être effectives le 31/10, Jours « Hors Chantier ».

-  en  cas  de  perturbations  à  la  circulation  (accidents,  incidents,  bouchons…)  des
mesures de gestion de trafic pourront être mises en œuvre localement par APRR et
pourront  être  renforcée  par  celles  du  plan  PALOMAR  RAA,  en  accord  avec  les
Préfectures concernées et, le cas échéant, en liaison avec les gestionnaires de voirie
compétents :
▫ sens 1 : Lyon par Chambéry depuis le nœud A40/A41,
▫ sens 2 : Genève par Chambéry depuis Lyon, Mâcon et Pont-d'Ain.

Article 4     :   Pendant la phase Travaux, les mesures de Police suivantes seront prises :

► Dans le sens 1 Genève vers Bourg :
Limitation progressive à 90 km/h du PR 143+500 au PR 145+600, avec un abaissement
ponctuel à 70km/h en amont de l’accès à l'autoroute A42 direction Lyon.
Interdiction de doubler à tous véhicules du PR 143+300 au PR 145+600.

► Dans le sens 2 Bourg vers Genève :
Limitation à 110 km/h depuis le PR 147+500 puis à 90 km/h du PR 146+650 au PR
143+900 (étape 1) avec un abaissement ponctuel  à 70km/h en amont de l'insertion
issue de l'A42-Lyon, ou au PR 145+050 (étape 2).
Interdiction de doubler aux PL du PR 147+500 au PR 143+900 (étape 1) ou au PR
145+050 (étape 2).

Limitation à 90 km/h de la bretelle A42-Lyon vers A40-Genève.

Article 5     :   La  mise  en  place,  la  maintenance  et  l'enlèvement  de  la  signalisation  temporaire
adaptée seront assurés par les services d’APRR, conformément à la règlementation en
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vigueur.

Article 6     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les
Forces de l’ordre.

Article 7     :   Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 8     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 9     :   Outre les  recours  gracieux  et  hiérarchiques  qui  s’exercent  dans  le  même délai,  un
recours contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de
Lyon (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 03)
dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  notification  et/ou  dela  publication  du
présent arrêté.
Depuis  le 1er décembre 2018,  le recours contentieux peut  être  déposé auprès des
juridictions administratives sur l’application internet « Télérecours citoyens », en suivant
les instructions disponibles sur le site : https///citoyens.telerecours.fr (Dans ce cas, le
dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production
de copies de recours).

Article 10     :        
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera
adressée :
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
au maire de la commune de Druillat.

Fait  à  Bourg-en-Bresse,  le  21 août  2019

     Le préfet,

     Pour le Préfet et par délégation
     Le directeur départemental des territoires
     Pour le directeur départemental,

Le chef d’unité gestion de crise et     
transport

               SIGNE

   Georges WACRENIER
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01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain

01-2019-08-21-003

ARRETE PREFECTORAL N° 2019-28 Portant

réglementation temporaire de la circulation

sur l’autoroute A432 dans le sens 1 Pendant les travaux de

rehausse des dispositifs de retenue au droit des Passages

Inférieurs (PI)

du PR 13+340 au PR 14+510
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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRETE PREFECTORAL N° 2019-28
Portant réglementation temporaire de la circulation 

sur l’autoroute A432 dans le sens 1
Pendant les travaux de rehausse des dispositifs de retenue 

au droit des Passages Inférieurs (PI) 
du PR 13+340 au PR 14+510

Le préfet de l’Ain

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 ;

Vu le décret n° 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

Vu l’instruction Interministérielle du 24 Novembre 1967 relative à la signalisation des routes et autoroutes, ;

Vu la Note technique du 14 avril  2016 du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, relative à la
coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu l’Arrêté Préfectoral Permanent du 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d’exploitation établi par APRR en
application de la Note technique du 14 avril 2016 ;

Vu la demande de Monsieur le Directeur Régional RHONE APRR ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  28  juin  2019  portant  délégation  de  signature  de  M.  Gérard  PERRIN,  directeur
départemental des territoires;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires en matière
de compétences générales ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour 2019 ;

Vu la programmation des chantiers sur le réseau CORALY pour le 2nd semestre 2019 et la validation de ce chantier
dans l’application « Optic » ;

Vu l’avis réputé favorable de la sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé ;

Vu l’avis réputé favorable du colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 26 juillet 2019;

Vu l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes Centre-Est, service régional d’exploitation de Lyon,
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PC de Genas, du 06 août 2019 ;

CONSIDERANT que pendant les travaux de rehausse des dispositifs de retenue au droit  des Passages Inférieurs à
effectuer sur A432 dans le sens 1 (A46 Nord vers A43) de circulation, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir
tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain,

A R R Ê T E

Article 1     :  
Pour l’exécution des travaux sur l’A432 du lundi 2 septembre au vendredi 8 novembre 2019 (week-end compris) :

Les dispositions suivantes seront prises :

Neutralisation de la BAU, avec ripage des 2 voies de circulation côté Terre Plein Central et réduction de la largeur des
voies entre les PR 13+340 et 14+510 dans le sens Villefranche / Marseille (3,20 mètres minimum pour la voie de droite et
2,80 mètres minimum pour la voie de gauche).

La séparation entre les voies circulées et la zone en travaux sera matérialisée par des balises AK5 ou des Séparateurs
Modulaires de Voies au droit du chantier.

En cas d’aléas techniques ou climatiques, un report sera possible jusqu’au 20 novembre 2019.

Article   2     : Règlementation de police  

Pendant la durée des travaux, limitation progressive à 90km/h du PR 13+340 au PR 14+510 et interdiction de doubler à
tout véhicule dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes.

Article 3     : Autres dispositions  

•  Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des restrictions
ponctuelles complémentaires et des interruptions courtes de la circulation pourront être imposées de manière à sécuriser
les opérations.

• En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter la section concernée (circulation sur
chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le PC des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) de
Genay.

• L’inter-distance entre 2 balisages consécutifs pourra être inférieure à la réglementation en vigueur. 

•  En dérogation à la note du 3 décembre 2018 relative au calendrier des jours hors chantiers 2019, les dispositions
énoncées ci-dessus pourront être effectives le 31/10/19, jour dit « hors chantier ».

• En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, bouchons…) les mesures de gestion de trafic peuvent être
mises en œuvre localement par APRR et éventuellement renforcées par des mesures du plan PALOMAR RAA, en
accord avec les préfectures concernées et en liaison avec la DIR de Zone et les gestionnaires concernés.

•  Si les travaux sont annulés ou terminés avant la fin des périodes ci-avant définies, les dispositions du présent arrêté
pourront être suspendues et la chaussée rendue aux usagers dans les conditions de circulation du moment.

Article 4     :  
La signalisation temporaire réglementaire doit être conforme à l’instruction interministérielle (Livre I-8ème partie) approuvée
par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier.

La mise en place, le contrôle, la maintenance et l’enlèvement de la signalisation temporaire adaptée sont effectués sous
la responsabilité des services d’APRR.

Article 5     :  
La direction interdépartementale des routes de la zone de défense Sud-Est (DIR de zone) doit être tenue informée des
différentes phases de chantier, ainsi que des conditions de circulation, afin d’informer les usagers au mieux à l’aide de
ses propres moyens de communication.
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En conséquence, les services d’APRR informent la DIR de zone, par mail, des différents balisages relatifs à chaque
phase, des perturbations sur le trafic ainsi que leurs évolutions.

Article 6     :  
Les  Forces  de  l’Ordre  seront  présentes,  si  elles  sont  requises,  pour  accompagner  les  équipes  d’intervention  des
gestionnaires des routes, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de ces travaux, à la
mise en place, à la maintenance et au retrait de la signalisation temporaire.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être présentes, ainsi que
dans le cas où les forces de l’ordre ne seraient pas requises, les équipes d’interventions des gestionnaires des routes
seront autorisées à réaliser seules les opérations de balisage, sous réserve de la politique interne de chaque exploitant.

Article 7     :  
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les forces de l’ordre.

Article 8     :  
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra être propre et
satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 9     :  
Le présent arrêté doit être affiché aux abords immédiats du chantier et sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Article 10: 
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux pour excès de
pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue Duguesclin – 69433
LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de la notification et/ou dela publication du présent arrêté.

Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions  administratives  sur
l’application  internet  « Télérecours  citoyens »,  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site :
https///citoyens.telerecours.fr (Dans ce cas, le dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat,
sans production de copies de recours).

Article 11     :  
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain,
Le directeur départemental des territoires de l’Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain,
La directrice interdépartementale des routes Centre-Est (PC « Coraly » de Genas),
Le directeur Régional RHONE APRR,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée :
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au directeur du service gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
au maire de la commune de Niévroz.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 août 2019
Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et  transport

SIGNE

Georges WACRENIER
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